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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 19 mars 2024 

 

Date de convocation :  06 mars 2024 - Date d’affichage : 06 mars 2024 
Nombre de délégués : en exercice : 35 - Présents : 25 - Votants : 32 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf mars à vingt heure trente, le Conseil communautaire, légalement convoqué, 
s’est réuni à la Mairie du Mesnil Saint Denis, sous la présidence de Madame Anne GRIGNON  

 

PRESENTS 
CHEVREUSE :  Anne HERY, Bernard TEXIER, Philippe BAY, Mikaela DIMITRIU, Patrick TRINQUIER  
CHOISEL :  Alain SEIGNEUR 
DAMPIERRE : Valérie PALMER 
LE MESNIL ST DENIS  :  Christophe BUHOT, Bertille BONNAIN, Pascal EGEE, Eric LE LANDAIS, Anne 

GUILLOUX, Thierry MARNET, Cédric CHAUVIERRE, Véronique DEZ  
LEVIS ST NOM  :  Anne GRIGNON, Yves MAGNE 
SENLISSE :  Claude BENMUSSA 
SAINT FORGET : Jean-Luc JANNIN 
SAINT LAMBERT DES BOIS :  Olivier BEDOUELLE 
ST REMY LES CHEVREUSE  : Dominique BAVOIL, Agnès BOSDARROS, Dominique JOURDEN, Dominique 

DUFRASNES, François RICHARD 
 

POUVOIRS 
CHEVREUSE : Sarah FAUCONNIER donne pouvoir à Anne HERY 
  Laure ARNOULD donne pouvoir à Mikaela DIMITRIU     
LE MESNIL ST DENIS  :  Christelle LANTOINE donne pouvoir à Cédric CHAUVIERRE 
ST REMY LES CHEVREUSE : Jacques CAOUS donne pouvoir à Dominique BAVOIL 
  Gérarda BRUNELLO donne pouvoir à Dominique JOURDEN 
  Jean-Claude MONTAGNON donne pouvoir à Agnès BOSDARROS 
  Myriam SCWARTZ donne pouvoir à Dominique DUFRASNES  
     

ABSENT(E)S EXCUSE(E)S 
CHEVREUSE :    Didier EMERIQUE 
MILON LA CHAPELLE :   Pascal HAMON 
ST REMY LES CHEVREUSE : Jean-Louis BINICK 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Jean-Luc JANNIN 
 
 

 

DELIBERATION 2024.03.20 

AVIS SUR LA REVISION DU SCHEMA REGIONAL DE L’HABITAT ET DE L’HEBERGEMENT 

(SRHH) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’habitation et de la construction, notamment ses articles L.302-13 et 302-14 ; 

Vu la Loi n°2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris ; 

Vu la Loi du 27 janvier 2014 dite Loi relative à la Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles dite MAPTAM prévoyant l’élaboration d’un Schéma Régional de l’Habitat et 

de l’Hébergement ; 

Vu le Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (SRHH) arrêté par le préfet de région le 20 

décembre 2017 ; 

Vu la prescription de révision du SRHH pour la période 2024-2030 du Comité Régional de l’Habitat et de 

l’Hébergement (CRHH) le 6 juillet 2022 ; 

Vu le projet de révision de révision arrêté par le CRHH en vue de sa mise en consultation lors de la séance 

plénière du 30 novembre 2023 ; 

Considérant que le SRHH a pour ambitions : 

- d’améliorer les conditions de vie des franciliens, de recréer de la fluidité dans les parcours résidentiels et 

de réduire les déséquilibres territoriaux ; 
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- de répondre aux nouveaux d’enjeux concernant les objectifs de sobriété foncière, de la rénovation 

énergétique du parc de logements ou le besoin d’adapter les logements au vieillissement et à l’évolution 

des modes de vie ; 

Considérant : 

1/ l’absence de concertation en amont des communes, 

2/ d’objectifs irréalistes de production de logements qui ne tirent pas les leçons des non-atteintes 

précédentes, 

3/ de la remise en cause de l’autonomie de gestion des communes, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

 

Décide de donner un avis défavorable au projet de révision du schéma régional de l’habitat et de 

l’hébergement. 

 

Fait à Dampierre en Yvelines, le 19 mars 2024 

        
 
 La Présidente 
 Anne GRIGNON 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an susdits,  
Pour extrait certifié conforme,  
Affiché le  
Transmis au contrôle de légalité le (voir tampon AR) 


